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RGLEMENT

concernant

I‘examen professionnel de secrtaire syndicaleIsecrtaire syndical
du t ‚)t///C/ 2o1d

V (systme modulaire avec examen final)

Selon ‘art. 28, al. 2, de la Ioi fdraIe du 13 dcembre 2002 sur la formation professionnelle,
l‘organe responsable au sens du ch.1.3 arrte le rglement d‘examen suivant:

1. DISPOSITIONS GENERALES

1.1 But de l‘examen

L‘examen professionnel fdral a pour but de vrifier de manire exhaustive si le
candidat a acquis les comptences ncessaires pour exercer une activit
professionnelle exigeante et responsabilit en qualit de secrtaire syndical.

1.2 Profil de la profession

1.21 Domaine d‘activit

[es secrtaires syndicaux sont des spciaistes qul, au sein d‘une organisation,
reprsentent les intröts des travailleurs. Ils ceuvrent la croise du monde du
travail et de I‘conomie, de la politique et de la socit.
us s‘engagent avec les travailleurs pour un modIe durable d‘quiIibre social. Leurs
täches sont par consquent multiples.

1 .22 Principales compätences opörationnelles

L‘activitö des secrtaires syndicaux se base sur une connaissance approfondie du
mouvement ouvrier, du tissu social ainsi que du systme politique, öconomique et
juridique de la Suisse.
Ils nouent et entretiennent des contacts ciblös en fonction des groupes avec de
potentiels membres, us es convainquent et les motivent avec des arguments fondös
ä se syndiquer et ä participer aux activitös syndicales. Ils reprent de potentiels
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militants et peuvent les activer, les rendre capables d‘agir et les coacher. us doivent
possder des connaissances sur les diffrences spcifiques dues au sexe et la
cu Iture.

us mettent en place des groupes de membres et reprent leurs besoins spcifiques.
us animent des sances et des discussions en utilisant des mthodes participatives
et motivent les participants s‘engager et prendre des initiatives. us incitent les
membres intresss participer des formations syndicales, organisent avec eux
des rencontres et des actions et laborent de manire participative des catalogues
de revendications et des plans d‘action pour pouvoir atteindre les objectifs fixs. us
disposent de connaissances möthodologiques dans le soutien, la gestion, la
conduite et l‘animation de rencontres (en groupe).

Grace ä leurs connaissances en matire d‘histoire syndicale et d‘organisations
politiques suisses, d‘conomie, de droit du travail, de droit public, de dtoit des
assurances sociales, de politique conventionnelle, de droit du travail international et
de droit international, ils sont capables de comprendre et d‘expliquer les contextes
conomique et politique et de dvelopper les stratgies adquates pour des
ngociations avec les employeurs, les partenaires sociaux et les autorits, ainsi que
le lobbying avec les autres syndicats, partis et organisations.

Ils connaissent le systme lgislatif suisse, plus particulirement les bis qui
concernent le travail syndical (entre autres la loi sur le travail, la lol sur l‘galit, le
droit des assurances sociales, les droits syndicaux, la loi sur les trangers, etc.). Ils
peuvent donner des informations dans ces domaines.

Dans le cadre des commissions paritaires et tripartites, ils apportent bes
connaissances ncessaires pour meftre en ceuvre et appliquer les dispositions
conventionnelles et bes mesures d‘accompagnement.

Ils planifient et mönent avec les personnes concernes des actions et des
campagnes pour grer des conflits et amliorer bes conditions de travail et la justice
sociale.

bis assurent ba transmission de connaissances aux membres sur les campagnes
syndicales actuebles, bes initiatives et les röfrendums.

us prennent ba parole en public et peuvent repr6senter une position syndicale de
maniöre convaincante.

Domaine d‘approfondissement «Conseil des membres sur des questions
ju rid iq ues »:

bbs sont capables de conseibler beurs membres sur des questions juridiques et, be cas
chant, d‘actionner ba justice, de bes accompagner dans une procdure aux
prud‘hommes et de bes soutenir au tribunal.

Domaine d‘approfondissement «Planifier et mener des actions et des
campagnes»:

lis sont capabbes d‘identifier bes besoins des personnes concernes d‘une entreprise
ou d‘une branche, de dvelopper avec elles des stratgies pour une action ou une
campagne, de bes planifier, de les mener efficacement et de bes valuer.
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1 .23 Exercice de la profession

Les secrtaires syndicaux encouragent la solidaritö et font valoir de diffrentes
manires es intrts matriels et immatöriels des travailleurs, avec ces derniers,
notamment par des conventions collectives de travail (CCI) dans le cadre du
partenariat social suisse.

1 .24 Apport de la profession la socit, I‘conomie, la nature et la culture

Les secrtaires syndicaux veillent ce que les conditions conomiques, lgales et
sociales ainsi que le respect des accords conclus dans les conventions collectives
de travail (CCI) soient contrös. La scurit, la protection ainsi que Ja participation
des travailleurs y sont des points importants. Par des mesures, I‘attention sera
attire sur es conditions de travail prcaires et/ou iIlgales. Les secrtafres
syndicaux sont avec leur Organisation ainsi que les travailleurs des acteurs
comptents pour la conception d‘un ordre social juste, quitable et durable.

13 Organe responsable

1 .31 L‘organisation du monde du travail ci-dessous constitue I‘organe responsable:
I‘Union syndicale suisse (USS).

1 .32 [‘organe responsable est comptent pour toute la Suisse.

2. ORGANISATION

2.1 Composition de la commission charge de I‘assurance qualite

2.11 Ioutes les tches Iies I‘octroi du brevet sont confies une commission charge
de I‘assurance quaIit (commission AQ). CeIle-ci est compose d‘au moins cinq
membres nomms par Je Comit de I‘USS pour une priode administrative de
quatre ans.

2.12 La commission AQ se constitue elle-möme. Le quorum est affeint lorsque la
majorit des membres sont prsents. Les döcisions se prennent Ja majoritö des
membres prösents. Le prösident tranche en cas d‘ögalitö des voix.

2.2 Täches de la commission AQ

2.21 La commission AQ:

a) arröte les directives relatives au prösent rglement et les met jour
pöriodiquement;

b) fixe Ja taxe d‘examen;

c) fixe la date et le heu de h‘examen;

d) döfinit Je programme d‘examen;

e) donne I‘ordre de pröparer les önoncös de I‘examen et organise I‘examen final;
f) nomme et engage les experts, et es forme pour accomphir leurs tches;

g) döcide de l‘admission I‘examen ainsi que d‘une öventuelle exclusion de
I‘examen;

h) döfinit Je contenu des modules et es exigences des examens de modules;
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i) contröle les titres obtenus la fin des modules, value l‘examen final et däcide
de I‘octroi du brevet;

j) traite les requötes et les recours;

k) contröle priodiquement I‘actualit des modules, demande leur rvision et fixe
la dure de vaIidit des titres obtenus la fin des modules

1) dcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et
d‘autres prestations;

m) rend compte de ses activits aux instances suprieures et au Secrtariat d‘Etat
la formation, la recherche et l‘innovation (SEFRI);

n) veille au dveloppement et ä l‘assurance de la qualit, et en particulier
I‘actualisation rgulire du profil de qualification en fonction des besoins du
march du travail.

2.22 La commission AQ peut dölguer des täches administratives un secrtariat.

2.3 Publicite et surveillance

2.31 L‘examen est plac sous la surveillance de la ConMdration. II nest pas public.
Dans certains cas particuliers, la commission AQ peut autoriser des d&ogations ä
cette rgIe.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt assister I‘examen et re%oit les documents
y relatifs.

3. PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 L‘examen est annonc publiquement dans les trois langues officielles au moins six
mois avant le dbut des preuves.

3.12 La publication informe au moins sur:

a) les dates des preuves;

a) la taxe d‘examen;

b) I‘adresse d‘inscription;

c) le dlai d‘inscription;

d) le droulement de I‘examen.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de la formation et des activit6s professionnelles du candidat;

b) les copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission;

c) les copies des titres obtenus la fin des modules ou des attestations
dq uivalence correspondantes;

d) la mention de la langue d‘examen;

e) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo;

f) la mention du numro d‘assurance sociale (n° AVS)1;

g) la copie de la quittance de la taxe d‘examen selon ch. 3.31 d.

1 La base juridique de ce reIev est ‘ordonnance sur es reIevs statistiques (RS 431.012.1; n° 70 de ‘annexe). La commission
AQ ou le SEFRI relve, sur mandat de l‘Office fdraI de la statistique, es numros AVS utiles des fins purement statistiques.
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3.3 Admission

3.31 Sont admis l‘examen les candidats qui:

a) possdent un certificat fdral de capacit ou une qualification äquivalente du
degr secondaire II;

b) peuvent justifier d‘au moins deux annes de pratique un taux d‘activit d‘au
moins 80% en tant que secrtaire syndicalou dans un domaine professionnel
sembiable;

c) disposent des comptences exiges ou d‘attestations äquivalentes;
d) ont pay la taxe d‘examen, selon lech. 3.41;

Sous rserve de la remise du travail de projet complet dans es dlais.

3.32 La description des modules et es attestations des comptences se trouvent dans
les directives en annexe. Les attestations des comptences des modules suivants
doivent ötre prsentes pour l‘admission l‘examen final:

a) dans le programme obligatoire
- Communication efficace et adapte la situation
- Travail participatif avec des groupes et des volontaires (parties 1 et 2)
- Reprer les conflits collectifs et es traiter
- Drolt individuel du travail/Droit de la migration
- Droit collectif du travail/Egalit
- Lol sur le travail et Sant/Scurit au travail
- Bases de drolt des assurances sociales
- Bases d‘conomie politique: comprendre l‘conomie (parties 1 et 2)
- Bases d‘conomie d‘entreprise: lecture des comptes d‘entreprise
- Dfis politiques et perspectives du mouvement syndical

et

b) dans le programme d‘approfondissement «Conseiller les membres sur es
questions juridiques»
- Traiter es situations de conflits en permanence syndicale
- Approfondissement du droit individuel du travail!Loi sur le travail
- Approfondissement du droit des assurances sociales et du droit des

trangers
- Conduite de procdures judiciaires

ou a) et

c) dans le programme d‘approfondissement « Planifier et mener des actions et des
campagnes»
- Planifier et mener des actions et des campagnes

Le contenu et es exigences de chaque module sont fixs dans es descriptions des
modules de l‘organe responsable (Identification des modules, y compris les
exigences en matire d‘affestation des comptences). Celles-ci se trouvent dans
es directives ou ses annexes.

3.33 Les dcisions concernant l‘admission l‘examen sont communiques par crit aux
candidats au moins 18 semaines avant le dbut de l‘examen. Les dcisions
ngatives indiquent es motifs et les voies de droit.
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34 Frais

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. [es taxes pour l‘tablissement du brevet et pour I‘inscription de son
titulaire dans le registre officiel des titulaires de brevets, ainsi qu‘une ventuelle
contribution pour frais de matrieI sont perues sparöment. Ces frais sont la
charge du candidat.

3.42 Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retire dans le dIai autoris ou pour
des raisons valables, a droit au remboursement du montant pay, döduction faite
des frais occasionns.

3.43 L‘chec I‘examen ne donne droit aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qui rpte l‘examen, la taxe d‘examen est flxe dans chaque cas
par la commission AQ, compte tenu du nombre d‘preuves rptes.

3.45 Les frais de dpIacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de I‘examen sont la charge du candidat.

4. ORGANISATION DE L‘EXAMEN FINAL

4.1 Convocation

4.11 [‘examen final a heu si, aprs sa publication, cinq candidats au moins remplissent
les conditions d‘admission ou au moins tous les deux ans.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passet l‘examen dans I‘une des trois langues
officielles: le fran9ais, l‘allemand ou litauen.

4.13 Les candidats sont convoqus 12 semaines au moins avant le dbut de l‘examen
final. La convocation comprend:

a) le programme d‘examen, avec I‘indication du heu, de ha date, de l‘heure des
öpreuves et des moyens auxiliaires autorisös dont les candidats sont invits
se munir;

b) ha liste des experts et expertes.

4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert ou d‘une experte doit ötre motivöe et
adressöe ha commission AQ dix semaines au moins avant le döbut de ‘examen.
La commission prend les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Le candidat a ha possibihitö d‘annuler son inscription jusqu‘ huit semaines avant le
döbut de ‘examen.

4.22 Passö ce dölai, le retrait n‘est possible que si une raison valable Ie justifie. Sont
notamment röputes raisons valables:

a) la maternitö;

b) ha maladie et l‘accident;

c) le döcös d‘un proche;

d) le service mihitaire, le service de protection civile ou le service civil imprövu.



-7-

4.23 Le retrait dolt ötre communiqu sans diai et par crit la commission AQ, assorti
de pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations, prsente des attestations de modules obtenues par une
tierce personne ou tente de tromper d‘une autre manire la commission AQ n‘est
pas admis l‘examen.

4.32 Est exclu de l‘examen quiconque:

a) utilise du matriel ou des documents non autoriss;
b) enfreint gravement la discipline de l‘examen;
c) tente de tromper les experts.

4.33 La dcision d‘exclure un candidat incombe la commission AQ. Le candidat a le
droit de passer lexamen sous rserve, jusqu‘ ce que la commission ait arrt une
dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comptente surveille lexcution des travaux d‘examen
crits et pratiques. Eile consigne ses observations par crit.

4.42 Deux experts au moins valuent es travaux crits et es travaux pratiques. us
s‘entendent sur la note attribuer.

4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur
l‘entretien d‘examen et sur le droulement de l‘examen, apprcient es prestations
fournies et s‘entendent sur la note attribuer.

4.44 Les enseignants aux cours prparatoires, es personnes ayant des iiens de parent
avec le candidat ainsi que es supörieurs hirarchiques prsents ou passs du
candidat ou ses collaborateurs se rcusent en tant qu‘experts.

4.5 Seance d‘attribution des notes

4.51 La commission AQ dcide de la russite ou de I‘chec des candidats lors d‘une
sance aprs l‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est invite
suffisamment töt cette sance.

4.52 Les enseignants aux cours präparatoires, es personnes ayant des liens de parent
avec le candidat ainsi que es supörieurs hirarchiques prsents ou passs du
candidat ou ses collaborateurs se rcusent lors de la prise de dcision sur I‘octroi
du brevet.

5. EXAMEN FINAL

5.1 Epreuves d‘examen

5.11 [‘examen comprend les preuves ci-aprs englobant es difförents modules et est
organisä selon ies durAes suivantes:
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Epreuve Forme d‘examen Dure

1 Travail crit crit rendre avant
l‘examen

2 Präsentation des oral 20 min
rfIexions sur le
travail crit et
discussion oral 40 min
technique

3 tude in situ d‘un Präparation l‘examen 30 min
cas soumis:
situation particuli&e
du travail syndical,
suivie d‘une
discussion
technigue oral 30 min

Total 2 h

Epreuve 1: travail crit

Le candidat choisit un sujet tir de son quotidien professionnel pour son travail äcrit
et l‘approfondit. Le sujet porte sur un des ou plusieurs domaines de comptences
oprationnelles: A, C, D, E, H et 1, et, selon le domaine d‘approfondissement B, G
ou F. Les dtails et les critres de rsultat des domaines de comptences
oprationnelles se trouvent dans le profil de qualification en annexe des directives.
Les critres d‘valuation sont fixs dans le memento «Travail crit» en annexe des
directives.

Epreuve 2: präsentation des rflexions sur le travail 6crit et discussion technigue

Le candidat approfondit un aspect important de son travail crit et I‘inscrit dans le
contexte plus arge de son quotidien syndical. La discussion technique qul suit
porte sur le contenu de la röflexion, mais peut aussi concerner sa pratique
professionnelle. La forme de la präsentation, la man ire de se prsenter devant es
experts ainsi que l‘adquation des rponses sont galement valuöes. Le rapport
entre les comptences oprationnelles professionnelles et la capacitö de synthse
est aussi valu. Les critres d‘valuation sont fixs dans le memento
«Präsentation des rflexions sur le travail crit et discussion technique» en annexe
des directives.

Epreuve 3: tude in situ d‘un cas soumis et discussion techniQue

Le candidat traite un cas, provenant de la pratique professionnelle (du domaine
d‘approfondissement), qui lui est soumis par les experts. Les capacits d‘analyse et
les compötences de mise en ceuvre dans une situation professionnelle concräte
sont spcifiquement examines. La situation se rfre avant tout aux domaines de
comptences oprationnelles B ou F et H. Le domaine de comptences
op&ationnelles 1 est aussi övalu. Les critres d‘valuation sont fixs dans le
memento «tude in situ d‘un cas soumis et discussion technique» en annexe des
directives.

5.12 Chaque preuve peut tre subdivise en points d‘apprciation. La commission AQ
fixe cette subdivision et la pondration des points d‘apprciation dans les directives
relatives au präsent rglement.
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5.2 Exigences

5.21 La commission AQ arrte les dispositions dtailles concernant l‘examen figurant
dans les directives relatives au rglement d‘examen (au sens du ch. 2.21, let. a).

5.22 La commission AQ dcide de l‘quivalence des preuves ou des modules effectus
dans le cadre d‘autres examens du degr tertiaire ainsi que de la dispense
ventueIle des preuves correspondantes du präsent rglement d‘examen. Le
candidat ne peut ötre dispens des preuves qui portent, conformment au profil
de la profession, sur es comp6tences principales.

6. EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Gönöralitös

Les preuves et l‘examen final obtiennent la mention «russb> ou «non röussi».

6.2 Evaluation

Les trois preuves obtiennent la mention «russi» ou «non russi». Les standards
et es critöres de notation sont vaIus sur une chelle de 0 100 ¾ pour chaque
preuve. Une äpreuve obtient la mention «russi» quand tous les critöres de la
grille d‘vaIuation sont remplis au moins 40 % et que la moyenne sur tous les
critöres est d‘au moins 60 ¾.

6.3 Conditions de russite de I‘examen et de I‘octroi du brevet

6.31 [‘examen final est russi, si:

les trois preuves ont obtenu la mention «russi».

6.32 L‘examen final est considr comme non russi, si le candidat:

a) ne se dsiste pas temps;

b) ne se prsente pas l‘examen ou une preuve, et ne donne pas de raison
valable;

c) se retire aprös le dbut de l‘examen sans raison valable;

d) est exclu de l‘examen.

6.33 La commission AQ est seule comptente pour dcider de Ja russite de l‘examen
final sur Ja base des prestations fournies. Le candidat qui a obtenu la mention
«röussi» re%oit le brevet fdöral.

6.34 La commission AQ tablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le certificat
doit contenir au moins les donnes suivantes:

a) la validation des attestations de modules requises ou des attestations
d‘quivaIence ncessaires;

b) l‘apprciation des trois preuves de l‘examen final;

c) Ja mention de russite ou d‘chec l‘examen final;
d) es voies de droit, si Je brevet est refus.

6.4 Röpetition

6.41 Le candidat qui choue ä l‘examen final est autoris le repasser ä deux reprises.
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6.42 Les examens rpts ne portent que sur les preuves dans lesquelles le candidat a
fourni une prestation insuffisante.

6.43 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent
gaIement aux examens rpts.

7. BREVET, TITRE ET PROCEDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet MdraI est döIivr par le SEFRI la demande de la commission
d‘examen et porte la signature de la direction du SEFRI et du präsident au de la
prsidente de la commission AQ.

7.12 Les titulaires du brevet sont autorisös porter le titre protg de:

- Secretaire syndicale avec brevet fdraI 1
Secrtaire syndical avec brevet fdral

- GewerkschaftssekretärinlGewerkschaftssekretär mit eidg. Fachausweis
- Segretaria sindacale/Segretario sindacale con attestato professionale

federale

Traduction du titre en anglais:

- Trade Union Secretary, Federal Diploma of Higher Education

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.21 Le SEFRI peut retirer taut brevet obtenu de manire illicite. La poursuite pnale est
röservöe.

7.22 La dcision du SEFRI peut ötre döfröe dans les 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif födraI.

7.3 Voies de droit

7.31 Les döcisions de la commission AQ concernant la non-admission I‘examen final
au le refus du brevet peuvent faire I‘objet d‘un recours auprös du SEFRI dans les
30 jours suivant leur notification. Le recours doit mentionner les conclusions et es
motifs du recaurant.

7.32 Le SEFRI statue en premiöre instance sur les recours. Sa döcision peut ötre
döföröe dans les 30 jaurs suivant la notification au Tribunal administratif fdral.

8. COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission d‘examen, le Comitö de l‘USS fixe le montant des
indemnitös verses aux membres de la commission AQ et aux experts.

8.2 L‘USS assume les frais d‘examen qui ne sont pas couverts par la taxe dexamen, la
subvention födörale au d‘autres ressaurces.
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8.3 Conformäment aux directives relatives au präsent rgIement, la commission AQ
remet au SEFRI un compte de räsultats dätaillä au terme de Fexamen. Sur cette
base, le SEFRI däfinit le montant de la subvention fädärale accordäe pour
I‘organisation de I‘examen.

9. DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le rgIement d‘examen du 6 fävrier 2013 concernant I‘examen professionnel de
spöcialiste de la gestion et du däveloppement des Organ isations syndicales est
abrogä.

9.2 Dispositions transitoires

Le candidat qui a ächouä I‘examen en vertu du rgIement du 6 fävrier 2013 a la
possibilitä de le räpäter une premire fois et, le cas ächöant, une seconde fois
pendant trois ans aprs I‘enträe en vigueur du präsent rglement.

La commission AQ däcide de I‘äquivalence des certificats de modules däj
obtenus.

9.3 Enträe en vigueur

Le präsent räglement d‘examen entre en vigueur la date de son approbation par
le SEFRI.

10. ED!CTION

Berne, 20.02.2018

Union syndicale suisse fUSS)

Paul Rechsteiner, präsident

DanI Lampar‘t, premier secretaire, economiste en chef

Le präsent räglement dexamen est approuvä.

Berne, le o4.27.2o71

Secrätariat d‘Etat la formation,
la recherche et l‘innovation SEFRI

Rämy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle et continue




